
Communiqués d’avril 2025

2 avril  :

Convoi : 7 fourgons de CRS, 3 de la PAF, 2 fourgons de nettoyage (un grand et un petit).

Évacuation tardive (mais c’est l’heure d’été) et courte (16h 03- 16h 59).

Rue de Judée.

BMX : il y a un match de foot donc pas de démantèlement.

Centre ville :
6 tentes saisies.
30 personnes expulsés Quai de la Meuse.
Au moins 20 personnes se réinstallent Quai de la Gironde.

4 avril  :

convoi : 12 fourgons de CRS, 2 de la Police Nationale banalisés, la voiture des interprètes, un 
grand fourgon de nettoyage et un petit.

Centre Ville :
7 personnes se déplacent d’elles-mêmes à 14h 59,
un périmètre de sécurité est établi puis élargi, le HRO est escorté dehors,
une personne est contrainte par la police de vider sa tente, et la police l’empêche de le prendre, la 
personne s’en va avec ses affaires sous le bras.
9 autres personnes se déplacent d’elles-mêmes,
2 tentes saisies, 2 ou trois gilets de sauvetage, ensuite une tente vidée puis cassée
2 arrestations,
le périmètre est encore élargi
12 tentes saisies
encore 5 personnes se déplacent d’elles-mêmes
1 tente déplacée
1 tente saisie derrière un bosquet par un CRS.
des bâches sont saisies sous un pont,
10 personnes déplacées Quai de la Gironde,

rue de Judée :
passage du convoi 9 mn.

BMX :
un périmètre de sécurité est établi par une ligne de CRS,
6 personnes déplacées
4 tentes et un matelas saisis

7 avril  :

convoi : 1 fourgon et une voiture de la Police Nationale, un de la PAF, la voiture des interprètes, 1 
fourgon noir, 2 ranges, 2 grands fourgons de nettoyage

Quais du Centre ville :



un périmètre est établi le long d’une ligne imaginaire,
il n’y a plus de tentes quai de la Meuse ni Pont Faidherbe, la police n’y est mêle pas allée.
15 personnes environ vues quai de la Meuse,
une personne fouillée,
6 personnes se déplacent d’elles-mêmes
un policier a une matraque à la main.
10 tentes saisies, dont 6 pleines de matériel, plus une grande.
une bâche saisie quai de la Gironde,
la Police explique au HRO que les tentes peuvent être récupérées à la Ressourcerie. Le HRO leur 
répond que ce n’est pas si simple mais le dialogue est très peu audible.

il y a une famille avec 4 enfants en très bas âge, avec une poussette,
la Police dit que ces gens ont accepté une mise à l’abri.

le commissaire dit au HRO : « Vous devriez appeler le Samu social au lieu de nous suivre. ça vous 
dérange pas de laisser ces personnes comme ça, vous servez à rien. »

BMX/stade Courgain :
le HRO est escorté dehors jusqu’à l’extérieur du stade,
un policier met des gants parce qu’il ne voulait pas toucher une personne du HRO.
Elle lui parle de la « recevabilité de l’action policière » et se fait traiter de « sourde ou déficiente 
mentale ».
2 personnes se déplacent d’elles-mêmes,
au moins deux tentes, une couverture et 2 matelas saisis,
d’autres affaires aussi, lancées par terre.

rue de Judée :
la police est placée tout le long de la voie,
c’est un périmètre, le HRO n’a pas le droit de traverser.
8 tentes saisies.
le HRO entend des policiers dire : « au moins 11 migrants évincés » et " souvent on invente des 
données ».

8 avril  :

En l’absence du HRO et d’Utopia, les informations sont passées par les associatifs présents sur 
place.

A 8 h 23, les exilés font passer la nouvelle que la police est sur le camp et une évacuation en cours.
Ils s’y attendaient parce qu’ils disent qu’hier soir il y avait déjà la police le long du canal et sous le 
pont, avec au moins deux arrestations.

Convoi : 3 motards, un pickup de la Police et 12 fourgons de CRS,

La police dit que les gens quittent le terrain à pied plutôt que de monter dans un bus…
La police est repérée
*sur le pont,
*à Total,
*au motocross,
*à Esso

9 avril  :



le HRO n’a pas vu le convoi se former,
au moins 7 fourgons de CRS, un duster de la Police Nationale, la voiture des interprètes, un grand 
fourgon et un camion benne de nettoyage.

le camion de l’équipe de nettoyage était rempli de chaises, caddies, etc.
Ils ont dû saisir ces objets avant l’arrivée du HRO.

6 lieux de vie expulsés :

stade Courgain Est :
au moins 9 personnes déplacées, dont 3 femmes,
3 tentes et une bâche saisies,
mais ils ont laissé une bâche par terre…

rue de Judée :
au moins 4 personnes déplacées,

Quai de la Meuse :
au moins 13 personnes se déplacent d’elles-mêmes

Pont Mollien :
au moins 19 personnes déplacées,
3 tentes saisies

pont Faidherbe :
au moins une tente saisie

Pont de la Batellerie :
au moins 4 personnes se déplacent d’elles-mêmes,
2 matelas, un sommier en bois et une palette saisis.

11 avril  :

Encore un drame généré par cette frontière.
Ce matin, une femme de 57 ans a été retrouvée morte sur le lieu de vie de Loon Plage, les 
circonstance de sa morts ne sont pas connues pour le moment.

*Demain soir (12/04)*, à 18h30 au Parc Richelieu à Calais, aura lieu une commémoraction, en 
souvenir des personnes décédées et en solidarité avec les proches des victimes de la frontière.

*Dimanche soir (13/04)*, à 18h30 devant le Kursaal sur la digue de Malo les Bains, aura lieu une 
commémoraction, en souvenir des personnes décédées et en solidarité avec les proches des 
victimes de la frontière.

_ce rendez vous est un espace auto-organisé, chacun·e est libre d’exprimer sa colère et sa tristesse 
comme il ou elle le souhaite, que ce soit au travers de prise de parole, de messages, ou de toute 
autre initiative et démonstration en respect des souhaits des proches des victimes._

*Ni oubli, ni pardon*

démantèlements ce matin à Calais (infos HRO)
7 sites évacués :



rue de Judée : en l’absence du HRO.
(le convoi s’est formé ailleurs qu’au commissariat, endroit habituel) :
8 fourgons de CRS vus rue de Judée, un véhicule de la Police Nationale, un fourgon type PAF, un 
camion et 2 grands fourgons de nettoyage

BMX/stade Courgain est :
un périmètre de sécurité est établi.
au moins 35 personnes se déplacent d’elles-mêmes,
2 tentes, un matelas et un caddie saisis,
présence de boucliers.
contrôle d’identité du HRO,
30 personnes se réinsqtallent.

Quai de la Meuse :
au moins 9 personnes se déplacent d’elles-mêmes,

Quai de la Gironde :
au moins une personne et trois tentes déplacées,
2 tentes saisies, pleines de matériel.
il y a une famille avec 4 enfants, elle a finalement pu rester et rien ne leur a été pris…

Pont Mollien :
au moins 9 personnes se déplacent d’elles-mêmes,

Pont Faidherbe :
ni déplacements ni saisies observées.

Pont de la Batellerie :
au moins une bâche saisie

14 avril  :

convoi : 2 véhicules de la Police Nationale, 2 fourgons de la PAF, une voiture de la BAC, la voiture 
des interprètes,

rue de Judée :
au moins une tente saisie

BMX :
un périmètre de sécurité est établi.
la visibilité est nulle
Le route est bloquée par la Police Nationale, au moins 12 personnes expulsées attendent…
La police empêche le HRO de partir tant que le convoi n’était pas parti, pour les empêcher de le 
suivre.

Centre Ville :
Quai de la Gironde
Quai de la Moselle
2 personnes se déplacent d’elles-mêmes
Quai de la Meuse
6 personnes se déplacent d’elles-mêmes
5 tentes saisies
6 personnes se réinstallent



Pont Mollien
4 personnes se réinstallent

16 avril  :

convoi : 10 fourgons de CRS (devant le commissariat certains mettent des sacs en plastique pour 
ne pas salir leurs bottes, cela semble bien une préparation d’évacuation), un fourgon de la PAF, la 
voiture avec trois interprètes, 2 grands fourgons de nettoyage.

BMX :
10 personnes déplacées
la base légale annoncée est : « c’est une opération pour empêcher les gens de s’installer en dur » 
puis « il n’y a pas d’enquête ».
1 tentes, 2 bâches, 3 matelas et 2 palettes saisis

rue de Judée :
un périmètre de sécurité est établi,
4 personnes se déplacent d’elles-mêmes

centre Ville :
pont Mollien,
deux personnes fuient
quai de la Meuse :
16 personnes déplacées
quai de la Gironde :
7 tentes, deux sacs de couchage et un gilet de sauvetage saisis
les Forces de l’Ordre partent en laissant les tentes et une famille qui était là…
2 arrestations par la PAF.
quai de la Batellerie :
un périmètre de sécurité est établi,
3 personnes déplacées dont une avec sa tente
1 tente saisie (traînée par terre et tirée lorsque bloquée sur le grillage.)

6 personnes se réinstallent pont Mollien au départ des Forces de l’Ordre.

17 avril  :

Un nouveau décès nous met dans la peine.

le corps d’un homme a été trouvé au large de Douvres, il aurait passé plusieurs jours 
dans l’eau.

*Demain soir (18/04)*, à 18h30 au Parc Richelieu à Calais, aura lieu une commémoraction, en 
souvenir des personnes décédées et en solidarité avec les proches des victimes de la frontière.

*Samedi soir (19/04)*, à 18h30 devant le Kursaal sur la digue de Malo les Bains, aura lieu une 
commémoraction, en souvenir des personnes décédées et en solidarité avec les proches des 
victimes de la frontière.

_ce rendez vous est un espace auto-organisé, chacun·e est libre d’exprimer sa colère et sa tristesse 
comme il ou elle le souhaite, que ce soit au travers de prise de parole, de messages, ou de toute 
autre initiative et démonstration en respect des souhaits des proches des victimes._



*Ni oubli, ni pardon*

démantèlements ce matin sur Dunkerque (infos HRO) :

les CRS sont d’abord repérés au niveau du Pont à Roseaux, puis à Total.

convoi : au moins 5 fourgons de CRS, 1 bus, 3 tractopelles, deux fourgons de nettoyage (avec au 
moins 8 agents de nettoyage)

Total :
plus de 110 personnes se déplacent d’elles-mêmes avec au moins 10 femmes, au moins 3 enfants, 
une poussette et 6 tentes
un périmètre de sécurité est établi route de Mardyck
9 tentes, 3 bâches et 2 palettes saisies
on entend la tronçonneuse.
une famille est bloquée sur le pont : la police ne la laisse pas rejoindre le camp ni le bus. La police 
dit qu’ils voulaient traverser la route et qu’ils les ont empêchés parce que des camions arrivaient, 
que la femme est tombée et simule un malaise (ce que confirment les pompiers…)

18 avril  :

convoi : 6 fourgons de CRS, 2 de la PAF, la voiture des interprètes, 2 fourgons de nettoyage (un 
grand et un petit)

BMX :
personne sur le lieu de vie,
présence d’une LBD dans les mains d’un CRS,
1 tente saisie.

rue de Judée :
un périmètre de sécurité est établi,
3 personnes se déplacent d’elles-mêmes, et se font courir après…
une tente et un vélo saisis.

Centre Ville
quai de la Meuse, quai de la Gironde et quai de la Batellerie :
11 personnes se déplacent d’elles-mêmes,
5 tentes et 2 bâches saisies
pont Mollien :
un périmètre de sécurité est établi,
3 personnes se déplacent d’elles-mêmes,

à la fin 3 personnes se réinstallent Quai de la Gironde.



21 avril  :

convoi : 8 fourgons de CRS, un de la PAF, la voiture des interprètes, 2 fourgons de nettoyage,

5 sites évacués : 60 personnes déplacées, une arrestation, 3 tentes et trois bâches saisies.

rue de Judée :
un périmètre de sécurité est établi,
7 personnes se déplacent d’elles-mêmes, avec deux tentes,
une tente saisie,
une arrestation.

BMX / stade Courgain est :
un périmètre de sécurité est établi, en dehors du terrain,
au moins 41 personnes qui se déplacent d’elles-mêmes, puis une vingtaine reviennent.
le HRO ne peut pas voir s’il y a des saisies.

le HRO a un pneu crevé, ils perdent le convoi.

Centre ville :
un périmètre de sécurité est établi
ils retrouvent le convoi au Pont de la Batellerie
et voient saisir une tente et trois bâches.

Quai de la Gironde :
au moins une tente saisie.

Quai de la Moselle :
au moins 12 personnes se déplacent d’elles-mêmes

23 avril  :

Convoi : 7 fourgons de CRS, 2 fourgons de nettoyage, dont un énorme,

Centre Ville :
2 arrestations
les tentes démontées sont traînées par terre.
Quai de la Gironde :
un policier tape à une tente pour réveiller la personne
3 tentes, une bâche, des arceaux et un matelas saisis,
présence d’une famille qui n’est pas expulsée.
sous le Pont Faidherbe,
aucune saisie
Pont de la Batellerie :
un périmètre de sécurité est établi,
2 tentes et une bâche saisies

BMX :
un périmètre de sécurité est établi, le HRO est escorté dehors.
26 personnes déplacées, dont une femme.
2 tentes, 3 bâches, 6 matelas, 4 palettes et des morceaux de bois saisis



rue de Judée :
un périmètre de sécurité est établi,
9 personnes, 3 tentes et 2 palettes déplacées
2 tentes saisies

25 avril

Démantèlements ce matin, côté Dunkerque.

La présence de la police sur le camp est signalée des 8h du matin par des exilés.

12 fourgons de CRS, un de la PAF, un fourgon et un motard de la Police Nationale,
présence d’une pelleteuse, d’une petite benne orange, d’une grosse rouge, d’un tracteur, d’un 
engin de chantier, d’une tronçonneuse,
de deux petits fourgons de l’AFEJI,
d’un grand fourgon et d’un camion-benne de nettoyage, avec au moins 15 agents de nettoyage,
au moins de deux bus de mise à l’abri (au moins 9 personnes dedans)

la base légale donnée par la police est « décision du tribunal judiciaire de Dunkerque ».

expulsions
chez Total,
un périmètre de sécurité est établi, le HRO est escorté dehors,
contrôle d’identité pour le HRO,
la police annonce la présence d’un bus de mise à l’abri,
seuls ceux qui veulent monter dans le bu peuvent passer le périmètre de sécurité.
plus de 120 personnes se sont déplacées d’elles-mêmes, dont 6 enfants, avec 2 tentes
une tente détruite, selon témoignage d’un exilé.
3 tentes saisies, et 10 bâches selon un témoignage d’exilé

au bord du gracht Mardyck
un périmètre de sécurité est établi, le HRO est escorté dehors,
10 tentes (dont une pleine de matériel), 5 bâches et deux sacs pleins d’affaires saisis
le camion-benne est plein
2 arrestations par la PAF

station Esso :
un périmètre de sécurité est établi, le HRO est escorté dehors,
25 personnes se sont déplacées d’elles-mêmes, beaucoup de jeunes,

entreprise Mattheuws :
7 personnes se sont déplacées d’elles-mêmes,

Démantèlements cet après-midi, côté Calais :

Centre ville :
Quai de la Gironde :
6 femmes, 3 hommes et un enfant,
2 hommes fouillés puis arrêtés.
5 tentes saisies
3 tentes vidées puis saisies



2 hommes majeurs koweitiens interpellés (info entendue plus tard au talkie-walkie des policiers)
Quai de la Meuse :
un périmètre de sécurité est établi,
4 personnes déplacées dont un enfant
1 tente vidée et saisie, 2 autres tentes saisies, ainsi qu’une chaise et une multiprise.
Quai de la Batellerie :
un périmètre de sécurité est établi

rue de Judée :
un périmètre de sécurité est établi,

BMX :
un périmètre de sécurité est établi,

28 avril  :

convoi : 11 fourgons de CRS, 2 fourgons de la PAF, 1 voiture de la Police Nationale, la voiture des 
interprètes, un énorme fourgon de nettoyage et un petit,

Centre Ville :
sous le pont Faidherbe,
une tente saisie,
quai de la Gironde,
un périmètre de sécurité est établi en haut du pont,
6 personnes parties quand la police descend,
ils tapent les tentes, en soulèvent une,
une bâche saisie
3 tentes démontées et saisies, traînées au sol
quai de la Meuse,
Pont de la Batellerie :
7 tentes vidées et une bâche saisies et traînées

BMX :
un périmètre de sécurité est établi, le HRO est escorté dehors
au moins 8 personnes déplacées
3 tentes saisies, plus une bâche, 4 palettes, un caddie et un matelas
2 personnes dorment sur l’herbe.

rue de Judée :
un périmètre de sécurité est établi, mais assez près.
2 personnes se déplacent d’elles-mêmes.

29 avril :

10 fourgons de CRS sont repérés dès 6h 42 ce matin, puis retrouvés sur la route de Mardyck vers 9 
h.

Le but de cette évacuation est la destruction des échoppes des migrants, et toutes son détruites, 
pas des camps, à part 5 tentes, 2 bâches et 4 caddies saisis.
D’ailleurs le bus de mise à l’abri de l’AFEJI n’arrive que quand l’opération est terminée.
Les douches de Roots ont été respectées.



convoi : 10 fourgons de CRS, 2 de la PAF, 3 grands fourgons de nettoyage et un petit, et un grand 
camion benne, une énorme pelleteuse, une tronçonneuse.

2 arrestations, dont une avec fouille.
un périmètre de sécurité est établi,
contrôle d’identité, palpation pour le HRO, qui est escorté jusqu’au carrefour (un des policiers 
porte un fusil).
3 agents réparent les barbelés à Total.

Le HRO compte 88 personnes déplacées (dont 6 femmes) avec 6 enfants.

30 avril  :

convoi : 11 fourgons de CRS, un de la PAF, la voiture des interprètes, un fourgon de nettoyage et 
un camion benne,

rue de Judée :
4 personnes expulsées attendent,
3 tentes déplacées,
puis 7 personnes se réinstallent
1 palette saisie

BMX :
un périmètre de sécurité est établi, le HRO est escorté dehors,
6 personnes reviennent, dont 4 mineurs,
2 tente, 2 bâches et 4 palettes saisies

Centre Ville :
6 personnes déplacées, plus une femme et 3 enfants,
quai de la Gironde :
5 personnes déplacées,
2 personnes arrêtées, après fouille et palpation,
9 personnes se réinstallent, dont un enfant,
6 tentes (dont une vidée et une pleine de matériel) et 4 bâches saisies,
quai de la Meuse,
18 personnes déplacées,
Pont de la Batellerie,
2 tentes, 1 bâche, 1 matelas saisis.
un famille est laissée tranquille, avec 4 enfants en bas âge (entre cinq et un an)


